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RGLEMENT

concernant

l‘examen professionnel de spcialiste de la söcuritö au travail et de la protec
tion de ta santö (STPS)*

du 07 AOUT 2flf
fsystme modulaire avec examen final)

Vu ‘art. 28, al. 2, de la loi fdrale du 13 döcembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch. 1.3 arröte le rgIement d‘examen suivant:

1. DISPOSITIONS GNRALES

1.1 But de I‘examen

L‘examen professionnel fdral a pour but de vrifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire res
ponsable l‘activit professionnelle exigeante de spciaIiste de la scurit au travail
et de la protection de la sant (STPS).

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activitö

Les spcialistes de la scurit au travail et de la protection de la santa (STPS) in
terviennent d‘une part dans les entreprises de l‘ensemble des branches et, d‘autre
part, dans les organes d‘excution (Suva, SECO, inspections cantonales du travail
[ICTJ). Leur fonction est de s‘assurer que les entreprises mettent en ceuvre los dis
positions lgales en matire de scuritö au travail et de protection de la sant.

1 .22 Principales comptences oprationnelles

Les spcialistes de la scurit au travail et de la protection de la sant (STPS) sou
tiennent es entreprises dans la mise en uvre, d‘un point de vue lgal, des exi
gences en matire de scurit au travail et de protection de la sant au poste de
travail.
Ils sont capables
• de procder des dterminations des dangers et d‘ölaborer des concepts de

scurit et de protection de la santö, des concepts en cas d‘urgence ainsi que
des plans de mesures en utilisant des mthodes reconnues et avec la participa
tion des personnes concernes;

• de dfinir des mesures stratgiques, systmatiques, techniques, organisation
nelles et personnelles, partir d‘une analyse de l‘cart entre l‘tat actuel et
l‘tat dsir des processus, postes et environnements de travail, et d‘en contrö
1er la mise en application;

Pour fciliter la lecture du document, le masculin est utilis pour dsigner es deux sexes.
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• de procder des enquötes relatives aux accidents professionnels, aux pro
blmes de sant et d‘autres incidents (sinistres), ou d‘en faire le suivi, et de
les documenter;

• de rdiger des prises de position sur la compatibilit lgale des plans d‘installa
tions ou de bätiments;

• d‘analyser et d‘interprter correctement des donnes sur des thmatiques im
portantes pour la scurit au travail et la protection de la sant;

• de concevoir, de planifier, de mettre en uvre et d‘valuer des campagnes de
prvention, des formations ou des instructions;

• de mettre en place un rseau stratgique de divers partenaires et acteurs dans
le domaine de la scurit au travail et de la protection de la sant et d‘assurer
sa prennit;

• de communiquer de manire approprie avec divers partenaires, mme dans
des situations difficiles;

• d‘organiser leur travail quotidien, de dinger efficacement des projets de faible
envergure et de se formen continuellement.

Le module d‘approfondissement pour «prposs la scurit au travail et la pro
tection de la sant&conseillers externes» permet en outre aux spcialistes de la s
curit au travail et de la protection de la sant (STPS)
• de conseiller la direction sur divers thmes Iis ä la scurit au travail et la

protection de la sant et de la convaincre de leur importance;
• d‘intägrer les processus de scurit au travail et de protection de la sant dans

la cartographie des processus de l‘entreprise et de les adapter au besoin;
• de planifier, d‘effectuer ou d‘accompagner les audits sur les normes en matire

de scurit au travail et de protection de la sant et d‘en assurer le suivi.

Le module d‘approfondissement pour «organes dexöcution» permet en outre aux
spcialistes de la scurit6 au travail et de la protection de la sant (STPS)
• de rdiger des co-ca pports, prises de position, dcisions et rapports conformes

la loi;
• d‘valuer et de traiter des demandes, dnonciations, requötes, oppositions, de

mandes de drogations, etc.;
• de planifier et de raliser des contröles en entreprise et d‘en assurer le suivi;
• de procder ä des enqutes dtailles sur des accidents professionnels, des

problmes de sant et d‘autres incidents (sinistres) et de les documenter, de
fournir une assistance administrative et d‘effectuer, en collaboration avec des
mdecins du travail, des enqutes sur de potentielles maladies profession
nelles.

1.23 Exercice de la profession

Les spcialistes de la scurit au travail et de la protection de la sant (STPS)
ayant choisi le module d‘approfondissement pour «pröposs la scurit au travail
et la protection de la sant&conseillers externes» travaillent en troite collabora
tion avec les supnieurs hirarchiques ainsi qu‘avec les travailleurs de l‘entreprise
qui sont responsables de la mise en application des exigences lgales. Ils s‘enga
gent sans reläche en faveur de la scurit au travail et de la protection de la sant
et pour leur mise en ceuvre. Ces experts doivent cet effet satisfaire aux attentes
les plus diverses des employeurs, des travailleurs ainsi que des organes d‘excu
tion.
Les spcialistes de la scunit au travail et de la protection de la sant (STPS)
ayant choisi le module d‘approfondissement pour «organes d‘excution» contrölent
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les entreprises en vertu du mandat Igal, mnent un travail de persuasion et pren
nent des mesures si ncessaire. us prennent une part importante aux activits de
prvention dans le domaine de la scurit au travail et de la protection de la sant.
us s‘appuient dans toutes leurs actions sur le mandat lgal.

1.24 Apport de la profession la socitö, I‘conomie, la nature et la culture

Les spciaIistes de la scurit au travail et de la protection de la sant (STPS) con
tribuent de par leur activit la scurit au travail et la protection de la sant des
travailleurs. A une poque caractrise par de rapides changements technolo
giques, us sont chargs d‘anticiper les nouveaux risques et d‘agir pour les prvenir.
Grace ä des mesures destines viter les accidents et maladies professionnels
ainsi que les atteintes la sant, us contribuent la baisse des coüts des assu
rances sociales, ä une augmentation de la productivit des entreprises ainsi qu‘au
dveloppement durable de l‘conomie suisse. De par leur connaissance des subs
tances dangereuses, us participent en outre ä la protection des personnes et de
I‘environ nement.

1.3 Organe responsable

1 .31 L‘organisation du monde du travail suivante constitue l‘organe responsable:

Association faTtire suisse pour la formation professionnelle suprieure en scurit
au travail et protection de la santö la place de travail (Association pour la forma
tion professionnelle suprieure STPS)

1.32 L‘organe responsable est comptent pour toute la Suisse.

2. ORGANISATION

2.1 Composition de Ia commission chargöe de I‘assurance quaIit

2.11 Toutes les täches liöes ä I‘octroi du brevet sont confiäes ä une commission chargäe
de l‘assurance qualitä (commission AQ). La commission AQ est composäe de 5 ä
7 membres, nommäs par le conseil d‘administration de I‘Association pour la forma
tion professionnelle supärieure STPS pour une päriode administrative de 4 ans.

2.12 Le präsident de la commission AQ est nommä par le conseil d‘administration de
l‘Association pour la formation protessionnefle supärieure STPS. Pour le reste, la
commission AQ se constitue elle-mäme. Le quorum est atteint lorsque la majoritä
des membres sont präsents. Les däcisions se prennent ä la majoritä des membres
präsents. Le präsident tranche en cas d‘ägalitä des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arräte les directives relatives au präsent rglement et les met ä jour päriodique
ment;

b) fixe ?a taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen;
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d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer les noncs de l‘examen et organise l‘examen;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) dcide de l‘admission l‘examen final ainsi que d‘une ventuelle exclusion de

l‘examen;
h) dfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) procde au contr6le des certificats de modules, l‘valuation de l‘examen final

et dcide de l‘octroi du brevet;

j) traite les requtes et les recours;
k) procde rgulirement la mise jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe la dure de validit des certificats de modules;
1) dcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat

la formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);
n) veille au döveloppement et l‘assurance de la qualit, et en particulier l‘actua

lisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du march du
travail.

2.22 La commission AQ peut dlguer des tches administratives un secrtariat.

2.3 Publicitö et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous la surveillance de la Confdration. II n‘est pas public.
Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des drogations celle
rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt assister l‘examen final et regoit les dos
siers ncessaires.

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annonc publiquement dans les trois langues officielles 5 mois au
moins avant le dbut des preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:

• les dates des preuves;
• la taxe d‘examen;
• l‘adresse d‘inscription;
• le dlai d‘inscription;
• le droulement de l‘examen.
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3.2 Inscription

L‘inscription dolt comporter:
a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d‘quivalence

correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
f) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)1.

3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un certificat fdral de capacit (CFC) ou d‘un diplöme quiva
lent et qui justifient d‘au moins trois ans d‘exprience professionnelle, dont une
au moins dans le domaine STPS,

ou qui
b) sont titulaires d‘une maturitö gymnasiale, d‘une maturit spcialise, d‘un certifi

cat de culture gn&ale ou d‘un diplöme äquivalent et qui justifient d‘au moins
cinq ans d‘exprience professionnelle, dont une au moins dans le domaine
STPS,

ou qui
c) sont titulaires d‘un titre d‘une haute cole et qui justifient d‘au moins trois ans

d‘exprience professionnelle, dont une au moins dans le domaine STPS,

etqui
d) ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestations

d‘quivalence ncessaires.

Les candidats sont admis sous röserve du paiement dans les dlais de la taxe
d‘examen selon lech. 3.41.

3.32 Les certificats des modules suivants doivent tre acquis pour l‘admission ä l‘exa
men final:

• Module principal MP 1: Appliquer les bases de la scurit au travail et de la pro
tection de la sant

• Module principal MP 2: Crer et mettre en ceuvre des concepts de scurit et
de protection de la sant

• Module principal MP 3: Organiser les formations et la prvention

Un des modules d‘approfondissement suivants:
• Module d‘approfondissement MA 1: Agir en tant que prpos la scurit au

travail et la protection de la santö/conseiller externe
• Module d‘approfondissement MA 2: Agir en tant que repräsentant des organes

d‘excution

La base juridique de ce reIev est I‘ordonnance sur es reIevs statistiques (RS 431.012.1; n 70 de I‘annexe). La commission charge de
I‘assurance quaIit ou le SEFRI reIve, sur mandat de I‘Office fdraI de la statistique, les numros AVS utiles des fins purement statis
tiques.
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Un des modules option suivants:
• Module option MC 1: Mettre en ceuvre la scurit au travail et la protection de

la sant dans un contexte spcifique: construction
• Module option MC 2: Mettre en uvre la scuritö au travail et la protection de

la santö dans un contexte spcifique: industrie/artisanat
• Module option MC 3: Mettre en ceuvre la scurit au travail et la protection de

la santö dans un contexte spcifique: prestations de services

Le contenu et les exigences des modules sont spcifiös dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en matire
de certificats de modules). Ils sont numrs dans les directives ou dans leur an
nexe.

3.33 Les dcisions concernant l‘admission l‘examen final sont communiques par crit
aux candidats au moins 3 mois avant le dbut de l‘examen final. Les dcisions nö
gatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir regu confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d‘exa
men. Les taxes pour l‘tablissement du brevet et pout l‘inscription de son titulaire
dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu‘une ventuelle contribution
pour frais de matriel, sont pergues sparment. Ces frais sont la charge du can
didat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dlai autorisö ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen final ne donne Uroit aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui rpte I‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fix
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves rp
tes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen sont la charge du candidat.

4. ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu:

• en aHemand, si 50 candidats au moins
• en frangais, si 15 candidats au moins
• en italien, si 5 candidats au moins
remphissent, aprs sa pubhication, les conditions d‘admission. La dcision d‘organi
ser I‘examen final avec moins de candidats revient la commission AQ. L‘examen
est ralis au minimum tous les deux ans.
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4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen dans l‘une des trois langues offi
cielles: le fran%ais, l‘allemand ou l‘italien.

4.13 Les candidats sont convoqus 5 semaines au moins avant le dbut de l‘examen fi
nal. La convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des
preuves et des moyens auxillaires autoriss dont les candidats sont invits
se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit tre motive et adresse la com
mission AQ 20 jours au moins avant le dbut de I‘examen. La commission prend
les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibilit d‘annuler leur inscription jusqu‘ 6 semaines avant
le dbut de l‘examen final.

4.22 Pass ce dlai, he retrait n‘est possible que si une raison vahable le justifie. Sont no
tamment rputes raisons valables:

a) ha maternit;
b) la maladie et l‘accident;
c) le dcs d‘un proche;
d) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil imprvu.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans dlai et par crit ha commission AQ, assorti
de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec es conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prsente hes certificats de moduies obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper d‘une autre manire ha commission AQ n‘est pas ad
mis examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utihise du matriei ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement ha disciphine de l‘examen;
c) tente de trom per es experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat incombe ha commission AQ. Le candidat a le
droit de passer ‘examen final sous röserve, jusqu‘ ce que ha commission ait arröt
une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen
crits. Eile consigne ses observations par crit.
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4.42 Deux experts au moins vaIuent les travaux crits. us s‘entendent sur la note at
tribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur l‘en
tretien d‘examen et sur le droulement de l‘examen, apprcient les prestations four
nies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘Hs ont des
liens de parent avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ses suprieurs hirar
chiques ou ses coflaborateurs.

4.5 Söance d‘aftribution des notes

4.51 La commission AQ dcide de la röussite ou de l‘chec des candidats lors d‘une
sance mise sur pied aprs l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est mvi
te suffisamment töt cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lors de la prise de dcision sur l‘octroi du brevet s‘ils sont
professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec le candidat
ou s‘ils sont ou ont ses suprieurs hirarchiques ou ses collaborateurs.

5. EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comprend les preuves ci-aprs englobant les diffrents modules et est
organis6 selon les dures suivantes:

Epreuve Forme d‘examen Duröe

1 Crer des concepts de scurit et de protection de la sant

1.1 Etude de cas dirige Ecrit 120 min.
(gnralits)

1.2 Mini-cas Ecrit 60 min.

2 Agir professionnellement dans la fonction

Etude de cas dirige Ecrit 120 min.
(approfondissement)

3 Traiter des situations exigeantes

lncidents critiques Oral 30 min.

4 Savoir convaincre

4.1 Präsentation Oral 40 min. (y c. 30 min.de
temps de präparation)

4.2 Entretien professionnel Oral 30 min.

Total 400 min.
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L‘preuve 1 «Crer des concepts de scurit et de protection de la sant» se com
pose de deux points d‘apprciation. Eile comprend, d‘une part, une tude de cas
dirige (gnralits) qui est axe sur les activits et processus fondamentaux en
seigns dans les modules principaux 1 et 2 des spöcialistes de la scurit au travail
et de la protection de la sant (STPS). Sur la base d‘une situation pratique com
plexe, les candidats accomplissent les diverses tches ncessaires dans un drou
lement logique. L‘excution de ces täches comprend par exemple l‘analyse d‘une
situation donne, la formulation de conclusions, l‘laboration d‘un concept ou ga
lement des applications trs concrtes. D‘autre part, i‘preuve est compose de
mini-cas qui permettent d‘valuer la facult d‘analyse et de rflexion du module
principal 2 dans le cadre d‘vnements et situations complexes. Les candidats se
voient remettre des brves descriptions de situations pratiques qu‘ils doivent analy
ser et pour lesquelles us doivent dcrire des actions possibles en justifiant ces der
n ires.

L‘öpreuve 2 «Agic professionnellement dans la fonction» comprend une tude de
cas dirige (approfondissement) qui est ax6e sur les activits et processus fonda
mentaux des spcialistes de la scurit au travail et de la protection de la sant
(STPS) enseigns dans les modules dapprofondissement 1 ou 2 ainsi que dans les
modules principaux 1 et 3.

L‘preuve 3 «Traiter des situations exigeantes» porte sur des incidents critiques
partir desquels les spcialistes de la scurit au travail et de la protection de la
sant (STPS) prouvent quils sont en mesure de traiter rapidement et correctement
des situations problömatiques rencontres dans l‘ensemble des modules, en met
tant l‘accent sur le module principal 1. Une situation pratique est prsente aux
candidats, I‘aide de laquelle us dcrivent leur action concrte.

L‘preuve 4 «Savoir convaincre» se compose de deux points d‘apprciation. Eile
comprend un exercice en rapport avec le module option 1, 2 ou 3: les spcialistes
de la scuritö au travail et de la protection de la sant fSTPS) le traitent, prsentent
les rsultats par le biais d‘une präsentation et rpondent des questions dans le
cadre d‘un entretien professionnel. Lors de la präsentation, l‘valuation porte sur
l‘aptitude des candidats concevoir et mener une prösentation. L‘entretien pro
fessionnel qui suit leur permet de dmontrer leurs connaissances techniques ainsi
que leurs capacits ä argumenter, ä rflchir et ä laborer des scnarios alternatifs.

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les directives
relatives au prsent rglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission AQ arrte les dispositions dtailles concernant l‘examen final figu
rant dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du ch. 2.21,
let. a).

5.22 La commission AQ dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules effectus
dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense ven
tuelle des 6preuves correspondantes du präsent rglement dexamen. Les candi
dats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au profil
de la profession, sur les comptences principales.
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6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 GnraIitös

L‘vaiuation des preuves et de i‘examen final est basöe sur des notes. Les dispo
sitions des ch. 6.2 et 6.3 du rgiement d‘examen sont appiicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est attribue pour les points d‘apprciation, con
formment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation per-
met de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points dap
prciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond la moyenne des notes des
preuves. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des cand idats sont values au moyen de notes chelonnes de 6
1. Les notes suprieures ou gales ä 4,0 dösignent des prestations suffisantes.

Seules les demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de russite de l‘examen et de l‘octroi du brevet

6.41 L‘examen est russi, si:

a) la note globale est d‘au moins 4,0;
b) la note d‘une seule öpreuve au maximum est infrieure 4,0;
c) aucune note d‘un point d‘apprciation n‘est införieure 3,0.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas lexamen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ dcide de la russite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fdral est döcern aux candi
dats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le cer
tificat doit contenir au moins Tes donnes suivantes:

a) la validation des certificats de modules requis ou des attestations dquiva{ence
ncessai res;

b) les notes des diffrentes preuves et la note globale de l‘examen final;
c) la mention de russite ou d‘chec l‘examen final;
d) les voies de droit, si le brevet est refus.
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6.5 Rptition

6.51 Le candidat qui choue l‘examen final est autoris ä le repasser deux reprises.

6.52 Les examens rpts ne portent que sur les preuves dans Iesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent gale
ment aux examens rpts.

7. BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet fdral est dlivr par le SEFRI la demande de la commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoriss porter le titre protg de:

• Spcialiste de la scurit au travail et de la protection de la sant (STPS) avec
brevet födral

• Spezialistin / Spezialist für Arbeitssicherheit und Gesundheitsschutz (ASGS) mit
eidgenössischem Fachausweis

• Specialista della sicurezza sul lavoro e della protezione della salute (SLPS) con
attestato professionale federale

Traduction du titre en anglais: Specialist in Occupational Safety and Health (OSH)
with Federal Diploma of Higher Education.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de manire illicite. La poursuite pnale est
rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut ötre dfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission AQ concernant la non-admission l‘examen final
ou le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur les recours. Sa dcision peut tre df
re dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fdral.
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8. COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, le conseil d‘administration de l‘Association
pour la formation professionnelle suprieure STPS fixe le montant des indemnits
verses aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘Association pour la formation professionnelle suprieure STPS assume les frais
d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe d‘examen, la subvention Mdrale ou
d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives relatives au präsent rglement, la commission AQ re
met au SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de l‘examen. Sur cette
base, le SEFRI dfinit le montant de la subvention fdrale accorde pour l‘organi
sation de l‘examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9.1 Dispositions transitoires

9.11 Los chargs de scurit et les ingnieurs de scurit salon l‘ordonnance sur los
qualifications des spcialistes de la scurit au travail (RS 822. 776) qui disposent
en plus du CAS Arbeit und Gesundheit de la Haute öcole de Lucerne ou du CAS
Travail et sant de la Haute cole Arc peuvent demander le brevet fdral sans
examen pendant une dure transitoire de 5 ans aprs la premire session de l‘exa
men selon le präsent rglement. Pour ce faire, une demande, soumise molu
ment, doit ötre adressöe la commission AQ.

9.12 Les chargs da scurit et les ingnieurs da scurit salon l‘ordonnance sur les
qualifications des spcialistes de la scurit au travail (RS 822. 116) sont admis
automatiq uement I‘examen professionnel fdöral.

9.13 L‘admission facilite teIle que prövue au ch. 9.12 est possiblejusqu‘au 31 d
cembre 2024 au plus tard.

9.2 Entr6e en vigueur

Le präsent rglement d‘examen entre en vigueur la date de son approbation par
le SEFRI.
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10. EDICTION

Berne, le 2 aoüt 2017

Association pour la formation professionnelle suprieure STPS

Peter Schwander Eric Ja tin
Präsident du conseil d‘administration Prsi de la commission AQ

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, le 7 AOUI 2017

Secrtariat d‘Etat la formation,
la recherche et I‘innovation SEFRI

i.v
Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure

\
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